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CHAMP D’ACTIVITÉ DE LA PROFESSION 
 
La profession de jalonneur/arpenteur comprend 

(a) l’aide à fournir en matière de conception, l’arpentage et le jalonnage des lignes de distribution aériennes ou 

souterraines ou des deux;  

 

(b) l’examen détaillé et l’estimation des travaux principaux et des travaux d’entretien dans des installations de 

distribution;  

 

(c) l’examen détaillé et l’estimation des exigences concernant l’émondage des arbres et le dégagement des 

emprises;  

 

(d) l’examen détaillé et la préparation de la documentation nécessaire à la préparation des commandes de 

travaux;  

 

(e) la visite des chantiers pour examiner les problèmes rencontrés ou les déviations au plan du projet original;  

 

(f) le maintien de liaisons entre les organismes gouvernementaux et non gouvernementaux et le grand public 

concernant les activités du poste;  

 

(g) l’obtention de la permission des propriétaires pour placer des installations de distribution; et 

 

(h) la mise à jour des connaissances des normes législatives et autres affectant la conception, le génie, la 

construction et l’entretien de lignes et d’installations de distribution. 
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